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1869 — On procède aux travaux de piquetage pour, corriger la
route entre Reconvilier et Pontenet.

1870 — La voiture postale a de nouveau versé sur la rampe nord
de Pierre-Pertuis, accident dû au mauvais état de la chaussée.

Pour conclure, nous constatons que la route N° 6, Pierre-Pertuis-
Delémont, a présenté souvent de grands dangers pour la circulation,
par les nombreux éboulements qui s'y sont produits. Le service postal
rencontrait bien des difficultés dans la traversée des gorges de Montier

et de Court, car l'état d'entretien de cette artère laissait bien à

désirer ; cependant les usagers de la route supportaient toutes ces
difficultés, en général, avec résignation et sans maugréer. Que
penseraient-ils de nos jours en face de conditions analogues '?

Delémont, 29 janvier 1954.
Adolphe l'F.TKIl

CHRONIQUE ECONOMIQUE

Le compte d'Etat de la Confédération pour 1953 boucle avec un
déficit de 45 millions de francs (compte général). Alors que le compte
financier accuse un excédent de 28 millions aux dépenses, le compte
des variations de la fortune révèle un déficit de 73 millions. Ce déficit
provient non pas des dépenses occasionnées par l'exécution du
programme extraordinaire d'armements, mais des amortissements et des
versements aux provisions, qui ont atteint, en 1953, 377 millions contre
142 millions en 1952.

* *
Les recettes douanières se sont élevées, en mai 1954, à 61.300.OUI)

francs. Dans ce montant figurent 9.700.000 représentant la charge
fiscale du tabac, dont le rendement sert au versement de subsides de la
Confédération à l'AVS, ainsi qu'une somme de 12.600.000 francs poulies

droits sur les carburants, dont 50 °/o vont aux cantons. Il reste
ainsi 45.300.000 à la Confédération, soit 5.900.000 francs de plus que
dans le mois correspondant de l'an dernier. Pendant les cinq premiers
mois de 1954, les recettes se sont élevées à 201.500.000 francs, soit
18.600.000 francs de plus que dans la période correspondante de 1953.

* *
A la Banque nationale suisse. Selon la situation arrêtée au 30 juin,

l'encaisse-or a augmenté de 83,3 millions de francs à la suite d'une
cession d'or effectuée par une banque d'émission étrangère. Ce versement

correspond au remboursement du crédit accordé autrefois par
des banques suisses. Les devises ont haussé de 1,0 million et
atteignent 537 millions. Les crédits accordés se sont accrus de 9,4
millions. Les effets sur la Suisse marquent, à 80 millions, une extension
de 0,6 million et les avances sur nantissement, à 37 millions, une
extension de 8,8 millions de francs. La circulation fiduciaire s'est
gonflée de 169,2 millions en vue de l'échéance du milieu de l'année.
Elle figure à 4,67 millions de francs. Les engagements à vue ont
baissé de 67,6 millions et ressortent à 1.706 millions, ce qui découle,
en partie, du changement dont la circulation fiduciaire a été l'objet
et, en partie, de l'afflux d'or.

* *
Le relèvement des loyers autorisé. Le Conseil fédéral a accordé

une autorisation générale de relever les loyers de 5 %- La hausse
portera, à l'exception de certains cas spéciaux, sur le loyer licite au
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31 décembre 1953. Elle pourra être appliquée au plus tôt le 1er octobre

1954. Les délais et les termes de résiliation devront toutefois
être strictement observés. Le bailleur ne sera donc pas en droit
d'augmenter le loyer avant l'expiration du délai de résiliation fixé
par le bail. Les loyers ne pourront être augmentés que si la chose
louée se trouve en bon état ou si le bailleur la remet en état au
préalable.

* *
Le bilan ferroviaire fédéral de 1953, en dépit du brillant résultat

d'exploitation de l'an dernier, dit le « Bulletin des CFF », n'a pas
satisfait l'administration de la grande régie nationale. Les recettes
du trafic voyageurs ont atteint 304 millions de francs. Jusqu'à
maintenant, elles n'avaient jamais dépassé 300 millions. Celles du trafic
marchandises sont de 383 millions : 12 millions de plus qu'en 1952.
Les recettes de transports atteignent le total de 687 millions. Mais
les dépenses marquent une courbe ascendante supérieure aux recettes.
L'excédent du compte d'exploitation (210 millions) n'a pas égalé celui
de l'exercice précédent (212 millions). Sur les 29 millions de recettes
nettes, 20 millions doivent être consacrés à réduire le montant des
aniortissements arriérés sur les groupes d'immobilisations « frais
généraux » et « infrastructure ». Résultat : le bénéfice net n'atteint pas
9 millions, et 8 millions doivent être versés à la réserve légale.

* *

Les CFF ont transporté, en mai 1954, 16,74 millions de voyageurs,
c'est-à-dire 916.000 de plus qu'en mai 1953. Les recettes ont augmenté
de 1,44 million et atteignent 26,22 millions de francs. Le trafic des
marchandises a atteint 1,76 million de tonnes. Par rapport au tonnage
du même mois de l'année précédente, l'augmentation est de 206.000
tonnes. Les recettes ont été supérieures de 4,30 millions de francs à
celles de mai 1953. Les recettes d'exploitation ont été de 64,51 millions
de francs, ce qui représente une augmentation de 5,75 millions de
francs par rapport à mai 1953. Quant aux dépenses d'exploitation,
elles ont augmenté de 572.000 francs pour atteindre 45,16 millions
de francs. L'excédent des recettes sur les dépenses d'exploitation est
de 19,35 millions de francs, ce qui fait 5,18 millions de plus qu'en
mai 1953. Il doit couvrir les charges du compte de profits et pertes
(amortissements, frais de capitaux, etc.) de 15 millions de francs par
mois en 1954, en moyenne.

* *
Le régime financier transitoire. Les Chambres fédérales ont

adopté le projet de reconduction pure et simple, pour quatre ans, du
régime provisoire en matière de finances fédérales, qui avait été
prévu jusqu'au 31 décembre 1954.

* *
Les conventions collectives de l'indusrie horlogère suisse, liant

la F. H., l'Ubach et Ebauches S. A., qui duraient depuis plusieurs
mois, viennent d'être renouvelées : les nouvelles conventions déploient
leurs effets à partir du 1er juillet 1954, pour trois ans.
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